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Enquête Publique préalable à l’autorisation de prélèvement des eaux, 
l’autorisation d’utilisation de l’eau en vue de la consommation humaine, la 

déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux et de la mise en 
place des périmètres de protection et des servitudes afférentes, de la source 

des  9 Fontaines, la source Fontfroide, la source Fontfroide satellite, le puits de 
la Bonde, le puits de la Bonde satellite et la source de Laprade Basse, destinés 

à l’alimentation en eau potable de la commune de Cuxac-Cabardès et du 
hameau de Laprade Basse. 
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1. Généralités. 
 
Les eaux souterraines ou superficielles sont utilisées pour alimenter en eau potable la population. Chaque 
collectivité doit garantir une alimentation en eau de qualité et en quantité suffisante.  

Tout captage destiné à alimenter en eau potable des populations, doit faire l’objet d’une autorisation préfectorale : 
l’arrêté d’autorisation fixe les conditions de réalisation, d’exploitation et de protection du point de prélèvement 
d’eau ; il déclare à la fois les travaux d’utilité publique et, en application de l’article L 1321-2 du Code de la Santé 
Publique, détermine les périmètres de protection à mettre en place. En fonction du débit prélevé, le captage peut 
également relever de l’application de l’article L 214-1 du Code de l’Environnement, et nécessiter à ce titre la 
réalisation d’un document d’incidence.  

La commune de Cuxac-Cabardès se situe dans le département de l’Aude, à 25 Km environ au Nord de la ville de 
Carcassonne. 

Le réseau A.E.P de la commune est divisé en deux unités de distribution (UDI) distinctes :  

- Le village de Cuxac-Cabardès alimenté par les sources 9 Fontaines, Fontfroide et Fontfroide satellite et les puits  
de la Bonde, 

- le hameau de Laprade Basse, alimenté par la source de Laprade Basse  

La gestion des captages et du service de l’eau potable est actuellement réalisée par une société fermière, la 
lyonnaise des eaux. 

 

1.1. Objet de l’enquête : 

Par délibération en date du 27 juin 2007, le conseil municipal de Cuxac-Cabardès à demandé la déclaration d’utilité 
publique des travaux de prélèvement et d’instauration des périmètres de protection des ressources :  

● Sources des 9 Fontaines, sources Fontfroide et Fontfroide satellite, puits de la Bonde et puits de la 
Bonde satellite, implantées sur la commune de Cuxac-Cabardès et destinées à être utilisées pour l’alimentation 
en eau potable du village de Cuxac-Cabardès 

 ● Source de Laprade Basse, implantée sur la commune de Cuxac-Cabardès et destinée à être utilisée pour 
l’alimentation en eau potable du hameau de Laprade Basse. 

Le dossier présenté à l’enquête est en fait une demande de régularisation administrative.  
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Les débits d’exploitations sollicités sont les suivants : 

Source Laprade Basse : 2m3/h, 14m3/j,  2600m3/an 

Source 9 Fontaines   :  5m3/h – 120m3j      : 
Sources Fontfroide    :  5m3/h – 120m3j      :    118.151 m3/an 
Sources de la Bonde : 22 m3/h–310m3/j     : 

 

1.2. Caractéristiques du projet : 

Il convient tout d’abord d’indiquer que cette enquête unique ne comporte pas de volet parcellaire dans la mesure 
où les terrains situés dans les périmètres de protection immédiate appartiennent déjà à la commune de Cuxac-
Cabardès. 
 
 
 
1.3. Localisation et vulnérabilité des sources.   
 
 
 
● La source des 9 Fontaines,                              Fontfroide,                                     Fontfroide satellite 
 

                              
 
 
Les captages des sources des 9 Fontaines, de Fontfroide et de Fontfroide satellite se situent dans la forêt 
domaniale de la Loubatière, au Nord du bourg de Cuxac-Cabardès, entièrement boisée dans le secteur des 
sources, composée majoritairement de chênes, châtaigniers et de sapins épicéa. 
 
Ces captages  bénéficient d’un environnement naturel exempt de toute source potentielle de pollution hormis la 
présence de la route départementale D562 et des pistes forestières situées dans le bassin versant des sources. 
 
 
● La source de Laprade Basse :  
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Le captage est situé dans la forêt de la Clergue à proximité d’un chemin forestier. 
 
La source de Laprade Basse bénéficie d’un environnement naturel exempt de toute source potentielle de pollution. 
En effet, il n’y a ni culture, ni habitation ou autre source de pollution. 
 
Seul le chemin forestier qui passe au dessus de la source pourrait être vecteur d’une source de pollution en cas de 
passage de véhicule. Cependant ce chemin est peu praticable et sa fréquentation reste donc rare. 
 
 
 
 
● Les puits de la Bonde et de la Bonde satellite : 

 
 
 

                         
 
 
 
 
 

Les puits de la Bonde se situent en amont du village de Cuxac-Cabardès à une centaine de mètres au Nord de la 
Dure. 
 
Les puits se situent dans un bois recouvrant lesparcelles723, 535, 681 et 534, section C de la commune de Cuxac-
Cabardès. 
 
A 60 mètres des puits passe la route D62. 
 
A 120 mètres en amont des puits se trouve une centrale hydro-électrique. 
 
 
 
La ressource en eau captée par les puits de la Bonde est superficielle, mais dans son ensemble, la ressource doit 
être considérée comme vulnérable aux risques de contamination microbiologique et chimique, de part la nature 
karstique de la nappe. 
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Graphique du système de production et de distribution d’eau potable sur la commune de Cuxac-Cabardès 
(Village) 
 
 
 

 
 
 
 
Graphique du système de production et de distribution d’eau potable sur la commune de Cuxac-Cabardès 
(Hameau de Laprade Basse) 
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1.4. Les périmètres de sécurité : 
 
 
Monsieur J.P FAILLAT hydrologue agréé, a validé les limites des périmètres de protection des sources de Laprade 
Basse, de 9 fontaines, de Fontfroide, de Fontfroide satellite et des puits de la Bonde ainsi que les servitudes 
afférentes, lesquelles ont été proposés sur la base de l’avis sanitaire qu’il a lui-même établi. 
 
La notice explicative de l’ARS en date du 8 octobre 2021, incluse au dossier présenté au public, décrit clairement, 
les deux périmètres de protection prévus. 
 
 
 

● Les Périmètres de protection Immédiate (PPI) : 

 
- Source des neuf Fontaines : Les dimensions du PPI, de forme rectangulaire, sont d’environ 35m x 30m et 
concerne la parcelle 212B appartenant en pleine propriété à la commune de Cuxac-Cabardès. Il est préconisé une 
clôture grillagée de 2 m de hauteur avec accès par un portail muni d’une fermeture. Les lieux seront 
débroussaillés, les arbres abattus. Son entretien sera régulier et non accessible aux personnes étrangères. 
 
De manière générale,  toutes activités autres que celles nécessaires au fonctionnement et à l’entretien du captage 
y seront interdites. 
 
- Source Fontfroide : Les dimensions trapézoïdales du PPI sont d’environ 20m x 30m et concerne les parcelles 
213B et pour partie la parcelle173B, appartenant en pleine propriété à la commune de Cuxac-Cabardès. Il est 
préconisé une clôture grillagée de 2 m de hauteur avec accès par un portail muni d’une fermeture. Les lieux seront 
débroussaillés, les arbres abattus. Son entretien sera régulier et non accessible aux personnes étrangères. 
 
De manière générale,  toutes activités autres que celles nécessaires au fonctionnement et à l’entretien du captage 
y seront interdites. 
 
- Source Fontfroide satellite : Les dimensions du PPI, de forme rectangulaire, sont d’environ 20m x 30m et 
concerne une petite partie de la parcelle 173B appartenant en pleine propriété à la commune de Cuxac-Cabardès. 
Il est préconisé une clôture grillagée de 2 m de hauteur avec accès par un portail muni d’une fermeture. Les lieux 
seront débroussaillés, les arbres abattus. Son entretien sera régulier et non accessible aux personnes étrangères. 
 
De manière générale,  toutes activités autres que celles nécessaires au fonctionnement et à l’entretien du captage 
y seront interdites. 
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- Source de Laprade Basse : Les dimensions du PPI, de forme rectangulaire, sont d’environ 20m x 15m et 
concerne la parcelle 492B appartenant en pleine propriété à la commune de Cuxac-Cabardès. Il est préconisé une 
clôture grillagée de 2 m de hauteur avec accès par un portail muni d’une fermeture. Les lieux seront 
débroussaillés, les arbres abattus. Son entretien sera régulier et non accessible aux personnes étrangères. 
 
De manière générale,  toutes activités autres que celles nécessaires au fonctionnement et à l’entretien du captage 
y seront interdites. 
 

 
 
- Puits de la Bonde : étant donné le caractère très superficiel et vulnérable de la ressource et leur proximité, il est 
proposé d’établir un PPI commun aux deux puits, de forme rectangulaire d’environ 20m x 75m respectant un 
espace minimum e 10m par rapport aux deux puits. Ce PPI concernera en partie les parcelles 535,681 et 682 
section C, appartenant en pleine propriété à la commune de Cuxac-Cabardès. Il est préconisé une clôture grillagée 
de 2 m de hauteur avec accès par un portail muni d’une fermeture. Les lieux seront débroussaillés, les arbres 
abattus. Son entretien sera régulier et non accessible aux personnes étrangères. 
 
De manière générale,  toutes activités autres que celles nécessaires au fonctionnement et à l’entretien du captage  
y seront interdites. 
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● Les Périmètres de protection Rapprochée (PPR) : 
 
Ils sont destinés à éviter, dans la mesure du possible, les pollutions microbiologiques et chimiques proches, qui 
pourraient se transmettre aux eaux captées en moins de 50 jours, qu’elles soient diffuses ou ponctuelles, 
accidentelles ou pas. 
 
Ces périmètres sont soumis à une D.U.P.  

 
- Le PPR de Las Barthes :  
 

.  

 

 
Il inclut peu ou prou les ZA des captages de 9 Fontaines, de Fontfroide et de Fontfroide satellite et aussi l’espace 
qui les sépare. Pas de bâtiment ni de présence humaine la seule activité est forestière 
 
 
- Le PPR de Laprade Basse :  
 

 

 
 
Ce PPR correspond pratiquement à la ZA du captage. Il ne présente pas de bâtiment ni de présence humaine. La 
seule activité est forestière.                   
  
Il faut noter qu’une partie Ouest de ce périmètre est situé sur la commune de Lacombe ou un dossier 
d’enquête à été déposé. 
 



DUP– sources eau potable Commune de Cuxac-Cabardès (Aude) 

 
10 

 
- Le PPR de La Bonde (Puits principal et satellite) :  
 

 

 
 
 
 
 
1.5. Dispositions prévues pour assurer la qualité de l’eau : 

 
 
Les Périmètres de Protection Immédiate seront  clôturés sur une hauteur de 2 mètres autour de chacun des 
captages et devront être équipés de système de fermetures sécurisées. 
 
Le génie civil des captages devra être réhabilité et ils seront munis d’aérations grillagées. Les ouvrages seront 
munis de canalisations de trop-plein/vidange protégées, équipées d’un clapet anti-retour. La porte de chaque 
captage sera modifiée. 
 
A l’intérieur de ces périmètres seront interdites toutes activités autres que celles qui sont nécessités par son 
entretien ou liées au service des eaux. Toute utilisation d’herbicides, insecticides ou autres produits phytosanitaires 
sera prohibée. 
 
Les périmètres seront entretenus par fauchage répétés, les arbres existants devront être supprimés. 
 
Des visites de contrôles et d’entretien seront réalisées au moins 2 fois dans l’année. 
 
Il ne sera pas laissé une accumulation d’eau à l’intérieur de l’enclos au besoin par la réalisation de fossés étanches 
et/ou de dalles de propreté autour des ouvrages. 
 
Les piste d’accès seront soit crées soit remises en état et carrossables en toute saison. 
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Les Périmètres de Protection Rapprochée  
 
Prescriptions affectant les PPR : 9 fontaines, Fontfroide, Fontfroide satellite, Laprade Basse, Puits de la Bonde et 
Puits de la Bonde satellite : 
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Il est en outre préconisé par l’hydrogéologue agrée, la sensibilisation des usagers et des occupants des PPR et 
mise en place d’un suivi agronomique après la signature de la DUP. 
 



DUP– sources eau potable Commune de Cuxac-Cabardès (Aude) 

 
14 

La mise en conformité des systèmes d’assainissement individuels défectueux ou inexistants. Ils seront mis en 
conformité de la façon suivante : 
 

- pour les habitations non raccordables à un réseau collectif d’eaux usées, elles devront faire l’objet d’un 
assainissement individuel conforme à la règlementation. 
 

   - pour  les   habitations raccordables à un réseau collectif, le branchement devra être obligatoire et immédiat. 
 
Suppression des points d’eau superficielle ou souterraine insalubres. 
 
 
Il est à noter  que les périmètres de protection rapprochée sont situés dans un secteur essentiellement forestier 
dans lequel aucune activité d’élevage n’a été signalée. 
 
 
 
 
1.6. Cadre règlementaire : 

 
 
Le code de l’expropriation et notamment :  

 
● Les articles R11-1 à  R11-13 : concernant la procédure d’enquête préalable de droit commun relative à la 
Déclaration d’Utilité Publique.  
 
 
 
Le code de l’environnement et notamment : 
 
● L’article 215-13 qui permet dans le cas présent de régulariser une situation existante à savoir la dérivation 
d’eaux souterraines et l’exploitation des sources de Tury et d’En Coste dans la mesure où elles se révèlent d’utilité 
publique. 
 
 
 
Le code de la santé publique et notamment : 
 
● L’article L 1321-2 qui dispose que la DUP des travaux de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des 
collectivités humaines détermine autour du point de prélèvement, un PPI (périmètre de protection immédiat), un 
PPR (périmètre de protection rapproché) et un PPE (périmètre de protection éloigné) ainsi que les servitudes qui y 
sont attachées. 
 
L’arrêté n° 15-343 portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des eaux du Bassin 
Rhône Méditerranée et arrêtant le programme pluriannuel des mesures correspondant, approuvé le 21 décembre 
2015. 
 
L’arrêté préfectoral n° 2017-0224 portant approbation du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du 
bassin versant du Fresquel en date du 05 septembre 2017. 
 
La délibération du conseil municipal de Cuxac-Cabardès en date du 22 septembre 2022. (Annexe 2) 
 
L’arrêté Préfectoral en date du 23 septembre 2022 prescrivant cette enquête publique.  (Annexe3) 
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1.7. Composition du dossier d’enquête : 
 
Un dossier a été déposé auprès de la commune de Cuxac-Cabardès (Aude), un autre auprès de la commune de 
Lacombe (Aude), il comprend : 
 
-  Coordonnées du porteur de projet. 
-  La notice explicative de l’ARS, mentionnant l’estimation des coûts. 
- Le dossier de demande d’autorisation préfectorale pour l’exploitation et la distribution de l’eau prélevée des 
sources de Laprade Base, 9 Fontaines, de Fontfroide et des puits de la Bonde en vue de la consommation 
humaine.  
 
Sachant que seuls les prélèvements du Puits de la Bonde et Satellite sont soumis à autorisation au titre de la 
rubrique 1.1.2.0 de l’article R214-1, R214-6 et suivant du Code de l’Environnement. 
Les prélèvements de la source 9 Fontaines et des sources Fontfroide sont soumis à déclaration au titre de la 
rubrique 1.1.2.0 de l’article r 214-1, R 214-6 et suivants du Code de l’Environnement. 
Les prélèvements de la source de Laprade Basse ne sont soumis ni à autorisation ni à déclaration. 
 
- Les documents graphiques correspondants 
- L’avis sanitaire de l’hydrologue agréé. 
 
Ce dossier est complet, il satisfait aux exigences  énoncées par les articles R 123-8 du code de l’environnement et 
R 1321-6 du code de la santé publique. 
 
 
1.8. Avis des Services de l’Etat : 
 
● La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) à émis le 27 août 2012 un indiquant :  
 

« il manque dans le dossier un recensement des usages de l’eau sur les quatre captages et l’incidence de ces 
captages sur ces usages. L’incidence quantitative bénéficie d’une bonne approche pour le puits de la Bonde, mais 
pas pour les 3 autrescaptages ». 
 
 
● L’Office Nationale des Forêts (ONF), suivant  rapport du 17 janvier 2022, indique que les périmètres de 
protection immédiats et rapprochés décrits, entravent peu la gestion courante des forêts relevant du régime 
forestier (forêt communale de Cuxac-Cabardès et forêt domaniale de la Loubatière). 
 
En conséquence l’Office n’a pas de remarque particulière à formuler. 
 
●  La chambre d’Agriculture a été consultée le 16 novembre 2021 et n’a pas émis d’avis sur le dossier. 
 
 
1.9. Estimation et répartition des dépenses : 
 
Les frais d’étude et de procédure pour un montant de 20 000 euros HT, 
 
Les frais des travaux nécessaires aux aménagements à effectuer au niveau des captages et prescrits par 
l’hydrologue agréé, pour un montant global de 265 500² euros HT. 
 
Absence de coût foncier, la commune étant déjà propriétaire des terrains des PPI et il n’y a pas lieu à 
indemnisation des servitudes engendrées par les PPR. 
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1.10. Compatibilité du projet : 
 
● Urbanisme : 
 
La commune de Cuxac-Cabardès est dotée d’un PLU, adopté le 10 décembre 2013. 
 
Les sources concernées intègrent la zone N naturelle : 
 
Source Laprade : zone N stricte, inconstructible. 
Source Fontfroide et Fontfroide satellite et 9 fontaines : zone Néo, réservée à l’implantation des éoliennes. 
Source puits de la Bonde et puits satellite : Zone Npt, secteur de la zone N à protéger (prairies) à l’intérieur du 
PPRT Titanobel 1. 
 
 
● SAGE et SDAGE : 

 
Le dossier de déclaration d’Utilité Publique montre que le projet est compatible avec les orientations du SAGE 
bassin versant du Fresquel ainsi qu’avec les prescriptions du SDAGE du Bassin Rhône Méditerranée. 
 
 
● Natura 2000 et Znieff : 

 
Les sources de Laprade Base, 9 Fontaines, de Fontfroide et des puits de la Bonde ne sont ni  situées dans une 
zone Natura 2000, ni dans une zone humide. 
 
Les sources de Laprade Base, 9 Fontaines, de Fontfroide se situent en zone de ZNIEFF de type II 
appelée « Montagne Noire Occidentale » 
 
Les prélèvements effectués sur les captages A.E.P de Cuxac-Cabardès n’ont pas d’incidence particulière sur cette 
ZNIEFF. 
 
 
 

2. Organisation et déroulement de l’enquête. 
 

2.1. Désignation du commissaire enquêteur : 
 
J’ai été désigné commissaire enquêteur pour conduire la présente enquête par décision n° E22000098/34 du 
Président du Tribunal Administratif de Montpellier, en date du 21 juillet 2022 (Annexe 1) 
 
En application de l’article R123-4 du code de l’environnement, J’ai indiqué satisfaire aux dispositions légales du 
texte susvisé et signé la déclaration sur l’honneur annexée à la présente procédure.   
 
  
2.2. Modalités préparatoires de l’enquête : 
 
Conformément à l’article R 123-9 du code de l’environnement, je me suis rendu le 9 septembre 2022, au bureau de 
l’administration territoriale à la Préfecture de l’Aude à Carcassonne aux fins de remise du dossier d’enquête et de 
préparation de l’arrêté d’ouverture de l’enquête et de l’avis d’enquête. 
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Par arrêté préfectoral en date du 23 septembre 2022, la présente enquête a été fixée du 13 octobre 2022 au                     
14 novembre 2022, soit durant 33 jours consécutifs. 
 
La mairie de Cuxac-Cabardès a été désignée comme siège de l’enquête et un dossier d’enquête ainsi qu’un 
registre de déclarations y a été mis à disposition du public.  
 
Un dossier d’enquête à également été déposé à la mairie de Lacombe. 
 
 
2.3. Ouverture et clôture de l’enquête publique : 
 
L’enquête publique à été ouverte le 13 octobre 2022 à 09 heures selon l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2022 
et pour une période de 33 jours consécutifs. 
 
Le commissaire enquêteur à tenu des permanences dans les mairies ou ont été déposés dossier et registre de la 
façon suivante : 
 
Mairie de Cuxac-Cabardès : 
 
Le 13 octobre 2022 de 09h00 à 12h00. 
Le 14 novembre 2022 de 14h00 à 17h00. 
 
Mairie de Lacombe : 
 
Le 25 octobre 2022 de 09h00 à 12h00. 
 
Elle s’est déroulée sans incident. 
 
 
 
2.4. Information effective du public : 

 
L’avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête a été publié par les soins de Monsieur le Préfet de l’Aude 
quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours dans les deux quotidiens 
départementaux de la façon suivante : 
 
 
Premier avis 
 

- Le Midi Libre du 27 septembre 2022. 
- L’Indépendant du 27 septembre 2022. 

 
Deuxième avis 
 

- Le Midi Libre du 16 octobre 2022.  
- L’Indépendant du 16 octobre 2022. 

 
Un exemplaire de chaque édition a été joint au dossier par mes soins. (Annexe 6) 
 
L’avis d’enquête publique a également été affiché quinze jours avant son ouverture au tableau d’affichage devant 
les mairies concernées.  
 
J’ai pu au cours de mes différentes permanences, vérifier la correcte application des mesures prises pour 
assurer la publicité de l’enquête. 



DUP– sources eau potable Commune de Cuxac-Cabardès (Aude) 

 
18 

 
Les procès verbaux d’affichage délivrés par Messieurs les  Maires de Cuxac-Cabardès et Lacombe sont joints au 
présent. (Annexe 5) 
 
Par ailleurs j’ai pu constater l’apposition au droit des secteurs de captages des affiches avisant le public du projet 
et parfaitement conformes aux prescriptions de forme édictées par l’arrêté ministériel du 24 avril 2012 pris pour 
l’application de l’article R123-11 du code de l’environnement. 
 
 
 

                
 
 
  Source 9 Fontaines               Sources   Fontfroide            Source Laprade Basse            Puits de la Bonde 
 
  
 
L’ensemble du dossier relatif à cette DUP a été consultable du 13 octobre 2022 au 14 novembre 2022 sur le site 
internet de la préfecture de l’Aude : http://www.aude.gour.fr, conformément aux prescriptions de l’article                   
L 123-10 du code de l’environnement. 
 
Compte tenu de ce qui précède, je considère que le public a correctement été informé de la teneur et du 
déroulement de la présente enquête. 

 
 
Climat de l’enquête : 
 
Le climat de l’enquête est demeuré serein et courtois aucune polémique majeure n’étant apparue. 
 
2.5. Participation du public et informations recueillies : 
 
Très faible participation du public qui démontre le désintérêt des habitants et plus particulièrement des propriétaires 
concernés par les périmètres de protection rapprochée.   
 
Il sera noté qu’il s’agit bien, d’une régularisation et que la commune de Cuxac-Cabardès est alimentée en eau 
potable depuis de longues années sans incidents majeurs, le débit de ses sources et la qualité de l’eau n’ayant 
jamais posé de problème. 
 
Par ailleurs s’agissant essentiellement de forêt et de champs, les contraintes liées aux PPR impactent peu les 
propriétaires qui ne sont en fait assujettis qu’a un droit de passage ponctuel sur leur propriété. 
 
Aucune observation n’a portée sur les Registres d’enquête : 
 
 

http://www.aude.gour.fr/
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2.6. Notification du procès-verbal des observations écrites ou orales recueillies et mémoire en réponse : 

 
En application de l’article R123-18 du code de l’environnement j’ai remis à Messieurs les maires de Cuxac-
Cabardès et Lacombe, le 14 novembre 2022, les procès verbaux état néant, des observations du public. 
(Annexe 4) 
 

  
    
3. Examen des observations. 

 
3.1. Observations du Public : 
 
Sans objet. 

 
 
3.2  Mémoire en réponse : 
Destinataires du procès verbal sans observation, Messieurs les maires de Cuxac-Cabardès et Lacombe ne m’ont 
pas transmis de réponse.  
 
 
 
 

 
 
 A Castelnaudary le 09 décembre 2022 
 
Le commissaire enquêteur 
Francis ALCACER 
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1. Conclusions. 
 

1.1. L’ Information du public: 
 
L’avis d’enquête a été publié dans deux journaux  régionaux quinze jours au moins avant le début de l’enquête et 
répété huit jours après le début de celle-ci. Des affiches règlementaires ont également été apposées aux droits des 
sites de prélèvements des eaux. 
 
Le dossier complet et le registre d’enquête à été déposé et mis à disposition du public durant toute la durée de 
l’enquête à la mairie de Cuxac-Cabardès ainsi qu’à la mairie de Lacombe. 
 
Par ailleurs ce dossier d’enquête est resté consultable et téléchargeable du 13 octobre 2022 au                             
14 novembre 2022,  sur le site Internet de la Préfecture de l’Aude. 
 
Je considère donc que l’information du public a été conduite de manière satisfaisante. 
 
1.2. Le respect de la législation en vigueur : 
 
La règlementation en vigueur à bien été respectée.  
 
La régularisation des captages d’eau potable destinée à la consommation humaine aux sources de 9 Fontaines, 
Fontfroide, Fontfroide satellite, Lacombe et les puits de la Bonde et la création des périmètres de protection 
subséquents, sont compatibles avec les orientations du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
du bassin Rhône-Méditerranée (SDAGE), ainsi que du  Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux du 
bassin versant du Fresquel. 
 
Les zones protégées NATURA 2000 et ZNIEFF ne sont pas impactées. 
 
 
1.3. L’utilité publique : 
 
L'arrêt du Conseil d'État du 28 mai 1971 stipule qu'une opération ne peut être légalement déclarée d'utilité publique 
que si les atteintes à la propriété privée, le coût financier et éventuellement les inconvénients d'ordre social ou 
l'atteinte à d'autres intérêts publics qu'elle comporte ne sont pas excessifs eu égard à l'intérêt qu'elle présente. 
 
● Les avantages du projet : 
 
Tout d’abord le projet ne constitue pas une création de nouveaux captages d’eau mais consiste simplement à 
protéger une ressource existante. Il y a donc avantage à préserver la qualité de la ressource en eau potable des 
captages concernés par la présente enquête publique, qui profite à tous les habitants. 
 
En termes de sécurité sanitaire les travaux prescrits par Monsieur l’hydrologue agréé par l’ARS et non réalisés à 
ce jour, sont de nature à préserver la qualité bactériologique des eaux distribuées à partir des captages 
concernés. 
 
Le tracé des périmètres de protection est judicieux en termes de protection de la ressource en eau potable. 
 
Economiquement l’investissement est supportable par la commune, l’infrastructure des captages et du traitement 
de l’eau étant déjà réalisée. Reste les travaux de mise en conformité conformément aux prescriptions du Géologue 
agrée,  travaux dont le coût a été évalué globalement à 285 500 euros HT. 
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● Les inconvénients du projet : 
 
 
La mise en place des servitudes et notamment l’interdiction de certains types d’activité impacteront peu les 
parcelles situées dans le périmètre de protection rapprochée. En effet peu d’éleveurs font paître leur bétail dans ce 
périmètre. 
 
Par ailleurs, les prescriptions, interdictions et autorisations avec réserves prévues dans le cadre de la protection du 
PPR gêneront peu les exploitants forestiers dans leur pratique actuelle. 
 
● Conclusion : 
 
 
Dès lors, il peut être considéré que les captages des sources  de 9 Fontaines, de Fontfroide et de 
Fontfroide satellite, de Laprade Basse ainsi que le Puits de la Bonde et de la Bonde satellite  situés sur le 
territoire de la commune de Cuxac-Cabardès, ainsi que l’instauration des périmètres de protection induits, 
présentent un intérêt public incontestable d’autant plus qu’aucune expropriation n’est envisagée, les 
parcelles supportant les PPI appartenant déjà à la commune. 
 

  
1.4. Les enjeux du projet : 
 
● La régularisation administrative du captage des sources de 9 Fontaines, Fontfroide, Laprade Basse des puits de 
la Bonde, qui fonctionnent  sans déclaration d’utilité publique et donc sans autorisation administrative depuis de 
nombreuses années. 
 
● La production d’eau potable en quantité suffisante pour satisfaire les besoins de la population de la commune de 
Cuxac-Cabardès et du hameau de Laprade Basse. Exigence satisfaite par ces deux sources dont le débit annuel 
est largement suffisant. 
 
● La protection de la santé publique : L’entretien et la vérification du circuit de distribution d’eau potable de Cuxac-
Cabardès est assuré par la société d’affermage la Lyonnaise des Eaux et le système de filtration mis en place 
satisfait cette exigence. 
 

 
1.5. L’imputation financière du projet : 
 
Aucune imputation financière ne sera demandée aux propriétaires concernés, la totalité du coût des travaux 
envisagés étant supportée par la collectivité. 
 
Cette dépense est parfaitement justifiée eu égard aux avantages que ces travaux procurent en terme de sécurité 
sanitaire et d’approvisionnement en eau potable des habitants de Cuxac-Cabardès et des écarts.  
 
 
1.6. Les observations du public : 
 
Aucune observation déposée sur les registres mis à disposition du public 
 
Aucune remarque n’a été adressée au commissaire enquêteur par le biais de la boite mail dédiée sur le site de la 
Préfecture de l’Aude. 
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2 .  Avis du commissaire enquêteur. 
 
 
2.1. Sur l’utilité publique des travaux de dérivation et de prélèvement des eaux souterraines : 
 
 
 
Attendu que l’enquête Publique, préalable à la déclaration d’utilité publique du projet de régularisation 
administrative des captages des sources  de 9 Fontaines, de Fontfroide et de Fontfroide satellite, de 
Laprade Basse ainsi que du Puits de la Bonde et de la Bonde satellite  , alimentant en eau potable la 
commune de Cuxac-Cabardès et du Hameau de Laprade-Basse  (Aude) s’est déroulée du 13 octobre 2022 au 
14 novembre 2022 inclus, de manière satisfaisante et conformément aux prescriptions légales et 
réglementaires en vigueur et à l’Arrêté de Monsieur le Préfet de l’Aude en date du 23 septembre 2022 ;   
 
 
Attendu qu’aucune anomalie n’a été constatée au cours de l’enquête publique ;  

 
 
 
Attendu que les besoins en eau potable destinés à la consommation humaine des habitants de Cuxac-Cabardès 
et du hameau de Laprade-Basse, prescrits au dossier, sont satisfaits ; 
 
Attendu que les travaux décrits par l’hydrologue agréé et repris dans la notice explicative de l’ARS sont 
nécessaires pour améliorer la protection et la qualité des captages ; 
 
Attendu que ces travaux sont prévus et devront être réalisés conformément aux prescriptions de l’hydrologue 
agrée ; 
 
Attendu que le projet est conforme aux orientations des divers plans d’aménagement de gestions des eaux et qu’il 
n’aura aucun impact négatif sur l’environnement ; 
 
Attendu que le coût du projet sera entièrement supporté par la collectivité il qu’il est parfaitement maitrisé ; 
 
Attendu qu’aucune opposition au projet ne s’est manifestée ; 
 
 
 
Considère  que les travaux de dérivation et de prélèvement des eaux souterraines des sources de 9 Fontaines, de 
Fontfroide et de Fontfroide satellite, de Laprade Basse ainsi que du Puits de la Bonde et de la Bonde satellite  sur 
la commune de Cuxac-Cabardès (Aude) engagés depuis plusieurs années par la Commune sont d’utilité publique 
 
 
 
 

En conséquence, j’émets un avis favorable à la demande de Déclaration d’Utilité Publique des travaux de 
dérivation et de prélèvement des eaux souterraines des sources de 9 Fontaines, de Fontfroide et de Fontfroide 
satellite, de Laprade Basse ainsi que du Puits de la Bonde et de la Bonde satellite, portée par la Commune de 
Cuxac-Cabardès (Aude). 
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2.2. Sur l’utilité publique de l’instauration des périmètres de protection et des servitudes qui en découlent : 
 
 
Attendu que l’enquête Publique, préalable à la déclaration d’utilité publique du projet d’instauration des 
périmètres de protection et des servitudes attachés aux sources de 9 Fontaines, de Fontfroide et de Fontfroide 
satellite, de Laprade Basse ainsi que du Puits de la Bonde et de la Bonde satellite  sur la commune de Cuxac-
Cabardès et de Lacombe (Aude) s’est déroulée du 13 octobre 2022 au 14 novembre 2022 inclus, de manière 
satisfaisante et conformément aux prescriptions légales et réglementaires en vigueur et à l’Arrêté de Monsieur 
le Préfet de l’Aude en date du 23 septembre 2022 ;   
 
Attendu qu’aucune anomalie n’a été constatée au cours de l’enquête publique ;  

 
 
Attendu qu’il est absolument nécessaire de protéger la ressource en eau potable destinée aux habitants de 
Cuxac-Cabardès par l’instauration de périmètres de protection et d’y imposer les servitudes nécessaires ; 
 
Attendu que la délimitation géographique de ces périmètres est adéquate et préconisée par l’hydrologue agréé par 
l’ARS ; 
 
Attendu que les servitudes imposées et décrites à la notice explicative m’apparaissent proportionnées à l’enjeu de 
santé publique et à la préservation de l’état sanitaire des sols ; 
 
Attendu que l’impact de ces mesures est relativement limité s’agissant principalement de forêts et de champs très 
peu utilisés par les éleveurs du secteur ; 
 
Attendu qu’aucune expropriation n’est envisagée, les parcelles concernées par les PPI appartenant déjà à la 
commune ; 
 
Attendu qu’aucune opposition au projet ne s’est manifestée ; 
 
 
Considère  que l’instauration des périmètres de protection aux abords  des sources de 9 Fontaines, de Fontfroide 
et de Fontfroide satellite, de Laprade Basse ainsi que du Puits de la Bonde et de la Bonde satellite sur les 
communes de Cuxac-Cabardès et Lacombe (Aude) ainsi que les servitudes qui en découlent, effective depuis 
plusieurs années est d’utilité publique 
 
 

En conséquence, j’émets un avis favorable à la demande de Déclaration d’Utilité Publique de l’instauration, 

aux abords des sources d’eau potable de 9 Fontaines, de Fontfroide et de Fontfroide satellite, de Laprade Basse 
ainsi que du Puits de la Bonde et de la Bonde satellite, des périmètres de protection et des servitudes qui en 
découlent, portée par la Commune de Cuxac-Cabardès (Aude). 
 
 
Castelnaudary le 09 décembre 2022 
 
Le commissaire enquêteur 
Francis ALCACER                                                                         
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